
Formule 61 (Règle 58(2))                  C.S. no _________ 
 

COUR SUPRÊME DU YUKON 
Entre 

 
Demandeur/Pétitionnaire 

 
et 

 
Défendeur/Intimé 

ORDRE D’ENREGISTRER UN JUGEMENT ÉTRANGER 

DEVANT M. LE JUGE/  ) Le   20 
MME LA JUGE   )  
 
Après avoir entendu LA DEMANDE de ________________, présentée à 
Whitehorse, au Yukon, le ______________ 20___, et après avoir entendu 
__________________, avocat de __________________, et 
__________________, avocat de __________________; 
 
[ou] 
 
Vu LA DEMANDE de _____________________, présentée sans audience; 
  
LA COUR ORDONNE que le jugement rendu par [nom du tribunal] 
________________, daté du _______________ 20___, dans lequel il a été 
ordonné que [nom et adresse du créancier judiciaire] _____________________ 
________________________________________________________________ 
recouvre de [débiteur judiciaire] _______________________________________ 
______________________ la somme de ___________ $ au titre de la dette  
[ou d’autre chose, selon le cas] et la somme de ____________ $ au titre des 
dépens, soit enregistré à la cour. 
          Fait par la cour 

 
          _______________ 
         Greffier de la cour 
J’approuve l’ordonnance telle quelle. 
 
________________________   
Partie 

 


